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Baisse de financements publics du Planning familial
Question écrite n° 8268

Texte de la question

M. Stéphane Peu alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la baisse de
financements publics du Planning familial. Le Planning familial, association féministe fondée en 1956, est un
acteur majeur et incontesté de la lutte pour les droits sexuels et reproductifs, en œuvrant pour que chaque
personne puisse disposer librement de son corps. Ses structures, présentes sur tout le territoire, sont gratuites,
confidentielles et ouvertes à toutes et tous, sans distinction d'âge, de genre, de statut social ou administratif.
Plus de 2 000 personnes y sont engagées, qu'elles soient militantes, bénévoles ou salariées, à travers les 82
antennes sur le territoire hexagonal et dans les territoire dits d'outre-mer. L'impact du Planning familial est
immense. Par son travail de prévention, d'information, d'accompagnement et de soutien, il change des vies.
Selon les chiffres du Planning familial, 500 000 personnes consultent chaque année le Planning familial. Pour
autant, l'association vit une situation financière inédite qui menace son avenir. L'État et les collectivités
territoriales se désengagent financièrement progressivement partout sur le territoire. Il s'agit de choix politiques
aux conséquences délétère tant sur la santé publique que sur le respect des droits humains. Comme le rappelle
l'association elle-même, une telle décision compromettrait la prévention des infections sexuellement
transmissibles, l'accès à une contraception adaptée et gratuite, ainsi que la prise en charge des victimes de
violences sexistes et sexuelles. Il y a un an, l'Assemblée nationale et le Sénat se réunissaient en Congrès pour
voter l'inscription du droit à l'interruption volontaire de grossesse dans la Constitution, marquant une avancée
historique pour les droits des femmes. Les baisses de subventions allouées au Planning familial sont donc un
très mauvais signal donné. Elles constituent un recul pour les droits humains, en particulier ceux des femmes et
des personnes les plus vulnérables. Dans ce contexte et au regard du rôle fondamental que joue le Planning
familial, il souhaite connaître son avis sur le sujet et les mesures qu'elle entend prendre pour garantir la survie
de cette association d'intérêt général.
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